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Gestion des risques en 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
Le risque pour la santé et la sécurité des travailleurs est une réalité quotidienne pour le secteur 

préhospitalier. Tout comme les autres organisations, CAMBI ne peut pas entièrement contrôler tous 

les lieux où ses techniciens ambulanciers / paramédics interviennent. Malgré tout, d’importantes 

mesures préventives peuvent être implantées de sorte à éliminer les risques ou minimiser les 

probabilités de survenance d’événements causant des lésions professionnelles.  

 

Par nos interventions, nous visons tout d’abord à réduire la fréquence et la gravité des lésions 

professionnelles survenues dans le cadre du travail. Nous souhaitons ainsi éviter que ces événements 

se produisent ou se reproduisent.  Le graphique suivant exprime notre approche préventive et les 

actions concrètes mises de l’avant.  

 

 
 

                                                

• Enquête et analyse 
d'accidents du travail

• Inspection

• Entretien préventif

• Supervision au quotidien

• Audit interne

• Suivi des résultats 
(tableau de bord SST)

• Validation de l'état 
d'avancement des plans 
d'action

• Validation de l'atteinte 
des objectifs et révision

• Plans d'actions correctives 
et préventives

• Politiques et procédures 
de travail

• Formations / Informations

• Ajouts d'équipements

• Capsules SST

• Déclaration incidents /

• accidents

• Objectifs annuels en SST

• Validation des exigences 
légales et règlementaires

• Programme de prévention  

Planification 
Mise en 
oeuvre

Vérification 
et contrôle

Révision  et 
ajustement
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À l’approche de la fin d’une année civile, le Comité SST entreprend une démarche d’analyse des 

résultats relatifs à la performance de notre organisation et formule des recommandations quant aux 

nouveaux objectifs à adopter ou ceux devant être reportés. Une fois transmise à la direction, cette 

dernière devra l’approuver et voir à les communiquer.  

 

Objectifs annuels en SST 

 

Dans les réflexions qui mèneront à la sélection des objectifs annuels, nous retenons les critères 

suivants : 

Spécifiques  

L'énoncé d'un objectif doit :  

  Être simple, concis et compris rapidement par tous  

  Être formulé de manière spécifique (sans ambiguïté et avec précision) 

  Aboutir à un but unique (sans complexité) 

  Être centré sur l’essentiel  

 

Mesurables  

Les actions nécessaires à la réalisation doivent être : 

  Quantifiables (le moins possible qualifiables) 

  Basées sur des faits concrets qui donnent une indication sur le chemin à parcourir jusqu'à 

l’atteinte de l’objectif 

  « Vérifiables»  

 

Ambitieux  

L’objectif doit : 

  « Sortir de l'ordinaire » 

  Créer une synergie d’équipe et guider les actions des gens 

  « Motiver les troupes »  

 

 

 

PLANIFICATION 
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Réalistes  

L’objectif doit : 

  Être atteignable 

  Être réfléchi (basé sur des données internes et externes fiables) 

 

Temporel  

L’objectif doit : 

  Permettre de cadrer dans un échéancier (délais et livrables) 

  Imposer une pression en regard au temps nécessaire à son atteinte  

 

Validation des exigences légales et règlementaires 

 

Le cadre légal et règlementaire de la santé et sécurité du travail évolue et nous devons demeurer à 

l’affût des changements produits afin d’atteindre l’un des principaux engagements de notre 

organisation, soit de minimalement se conformer aux exigences qui en découlent et, lorsque possible, 

les surpasser. Il relève notamment de la Direction des ressources humaines de se tenir informée des 

modifications législatives et des nouvelles tendances et pratique en la matière.  

 

Programme de prévention 

 

Pour nous permettre d’avoir une approche préventive planifiée et cohérente, le Programme de 

prévention demeure un outil de référence important. En ce qui concerne la gestion des risques, celui-ci 

contient des mesures visant à prévenir les six (6) catégories de risques suivants : 

 

 Ergonomiques 

 Biologiques et infectieux 

 Liés à l’environnement de travail 

 Liés aux équipements et véhicules 

 Chimiques 

 Psychosociaux 

 

Pour chacune de ces catégories, des plans d’actions préventives devront être développés et déployés 

dans l’ensemble de nos établissements.  
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Énoncé des objectifs annuels en  

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

 

 

 

Pour l’année en cours, CAMBI poursuit les objectifs suivants : 

 

Objectifs Indicateurs Cibles 

1- 
 

  

2- 
 

  

3- 
 

  

 

 

 

 

 

Pour l’année en cours, les mesures préventives viseront les risques suivants : 

 

Risques Descriptions / Précisions 

1- 
 

 

2- 
 

 

3- 
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Identification des facteurs de risques en  

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

Risques ergonomiques 

Manutention des bénéficiaires et postures de travail 

Santé physique du travailleur (conditionnement physique) 

Ergonomie des postes de travail (bureaux administratifs) 

 

 

Risques biologiques et infectieux 

Protection respiratoire (EPI) 

Prévention des infections (EPI) 

 

 

Risques liés à l’environnement de travail 

Mesures d’urgences et prévention incendie 

Sécurité des bâtiments 

Mode de communication (Radiocommunication)  

Risques d’agressions physiques 

 

 

Risques liés aux équipements et véhicules 

Sécurité routière 

Utilisation, manutention, entreposage et arrimage des équipements 

 

 

Risques chimiques 

Matières dangereuses : produits à usage fréquent et oxygène médicale (SIMDUT / SGH) 

 

 

Risques psychosociaux 

Gestion et prévention des stress au travail (Interventions difficiles) 
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Évaluation du risque et priorisation des actions 

 

De façon à orchestrer logiquement nos différentes interventions, CAMBI adoptera un Tableau de bord 

SST qui permettra de mieux connaître les risques auxquels sont confrontés nos travailleurs et surtout, 

de prioriser nos actions en fonction de l’appréciation produite. 

 

Deux principaux indicateurs seront considérés dans l’évaluation du risque : 

  

1) La fréquence : Se définit par le nombre d’événements survenus 

 

2) La gravité : Se définit en fonction du nombre de jours perdus (incapacité d’occuper ses 

fonctions prélésionnelles) 

 

C’est en se basant sur ces deux indicateurs que le Comité SST devra produire une analyse et émettre 

des recommandations à l’égard des mesures préventives prioritaires à mettre de l’avant.  
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Lorsque la planification est adoptée, il demeure important de voir à ce que l’on concrétise nos 

actions et ainsi répondre aux problématiques identifiées.  La diffusion de politiques et procédures de 

travail tout comme les séances d’information et de formation sont des exemples d’actions 

nécessaires à l’atteinte de nos objectifs annuels. Toutefois, nous devons s’assurer à ce qu’elles 

s’intègrent facilement à nos opérations et qu’elles connaissent un niveau d’efficacité.  

 

Les actions correctives 

 

Elles visent à éliminer la cause d’une non-conformité répertoriée ou d’un risque identifié. On 

intervient pour éviter qu’une situation similaire ne se reproduise. Ainsi, les plans d’actions correctives 

feront suite aux constats émanant des activités suivantes : 

 

 Enquête et analyse d’incidents et d’accidents du travail 

 Inspection et audit de conformité 

 Entretien préventif 

 

Pour permettre une gestion efficace de la planification, de la mise en œuvre, de la vérification et de 

la révision des actions correctives, nous utiliserons un Plan d’actions correctives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en œuvre 
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Les actions préventives 

 

Elles visent à éliminer la cause d’une non-conformité potentielle ou d’une situation potentielle 

indésirable. Ainsi, les plans d’actions préventives découleront des constats émanant des activités 

suivantes : 

 

 Planification des mesures préventives en fonction des objectifs annuels fixés 

 Intégration et implantation du programme de prévention 

 

Pour permettre une gestion efficace de la planification, de la mise en œuvre, de la vérification et de 

la révision des actions préventives, nous utiliserons un Plan d’actions préventives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que les actions requises soient de nature corrective ou préventive, nous ciblerons des personnes 

responsables de la mise en œuvre et fixerons un échéancier réaliste. Compte tenu des réalités 

opérationnelles, nous verrons à assurer le déploiement dans tous les établissements visés par le 

danger identifié.  
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Au-delà de nos obligations de mettre en place des moyens visant à prévenir les accidents du travail 

et les maladies professionnelles, CAMBI se doit d’assurer l’application et le contrôle des mesures 

correctives et préventives. Pour se faire, nous implanterons trois mécanismes précis : 

 

 

 

 Enquête et Analyse d’accidents du travail 

 

 

 Inspection en milieu de travail 

 

 

 Programme d’entretien préventif 

 

 
 

 

 

 

 

Évidemment, ces trois mécanismes s’implanteront de façon graduelle en fonction des travaux de la 

Direction et du Comité SST. De ces activités en découleront des actions correctives (politiques, 

procédures, formations, retrait/ajout/modification d’équipements, etc.) qui mèneront à corriger des 

lacunes observables en matière de prévention des dangers inhérents au travail ou à l’environnement 

de travail.  

 

Vérification et contrôle 
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Enquête et Analyse  

D’ACCIDENT DU TRAVAIL (EAA) 
L’enquête permet de cibler les causes directes et les causes contributives d’un événement pour 

ensuite les analyser et mettre en perspectives les mesures correctives adéquates. Cet exercice est 

essentiel pour une organisation qui souhaite connaître davantage les dangers inhérents à ses 

activités. L’objectif n’est pas de démontrer la faute de quiconque mais de plutôt d’établir un plan 

d’action pour en éviter la survenance.  

 

Par définition, l’enquête d’accident du travail est : 

 

 Une activité qui vise la recherche systématique des facteurs contributifs à la survenance 

d’un accident à partir d’observations et d’entrevues. 

 

Par définition, l’analyse d’accident du travail est : 

 

 Une démarche qui consiste à organiser et ordonner les faits recueillis dans le but 

d’identifier la ou les causes d’un accident et d’effectuer des recommandations pour 

éviter la récidive d’événements similaires. 

 

En vertu de ses obligations légales, notamment celles que l’on retrouve à l’article 51 de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail, l'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé 

et assurer la sécurité et l'intégrité physique du travailleur. Il doit notamment désigner des membres de 

son personnel chargés des questions de santé et de sécurité. Ainsi, lorsque survient un accident du 

travail, c’est votre superviseur, votre chef d’équipe ou le directeur aux opérations qui doit prendre en 

charge la situation et qui a la responsabilité de procéder à l’EAA avec un membre du Comité santé et 

sécurité au travail. 

 

Outre cette obligation, l’article 280 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

prévoient que l'employeur inscrit dans un registre les accidents du travail qui surviennent dans son 

établissement. La consignation des rapports d’EAA dans un cartable peut constituer un registre. 

 

Dans la mesure du possible, le travailleur blessé sera appelé à participer à l’enquête et à donner sa 

version des faits via le formulaire Déclaration d’incidents / d’accidents du travail. Rappelons qu’il s’agit 

d’une façon efficace, pour les travailleurs, de participer à l’identification et à l’élimination des risques 

d’accidents du travail et de maladies professionnelles sur le lieu de travail. Outre le travailleur blessé, 

des collègues et autres témoins peuvent aussi se voir solliciter afin de contribuer à l’EAA. 
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L’enquête 
 

De façon à identifier les sources de dangers, une enquête se tiendra lors des circonstances suivantes : 

  

 Les accidents sans perte de temps (Ex. : Consultation médicale sans arrêt de travail ou 

assignation temporaire) 

 Les accidents avec perte de temps (Ex. : Arrêt de travail ou assignation temporaire) 

 Les accidents avec dommages matériels seulement (Ex. : Accident routier sans arrêt de 

travail) 

 Les accidents avec perte de temps et dommages matériels (Ex. : Accident routier avec 

arrêt de travail ou assignation temporaire) 

 

Lors de la cueillette des faits, nous prendrons soins de les classer selon les six (6) catégories 

différentes : Cette méthode permettra ainsi faciliter nos interventions lorsque viendra le temps 

d’analyser les informations colligées.  
 

                

Moment

(Quart de travail, saison, 
etc.)

Équipement

EPI, État, disponibilité, 
matière dangereuse, 

mécanisme de protection, 
etc.

Lieu

Aménagement, condition 
météo/ routière, espace 

restreint, etc.

Individu

Nature de  l'incapacité,  
expérience, âge, 

connaissance de la tâche, 
équipements ,etc.

Tâche

Cadence, charge à soulever, 
posture, procédure de travail, 

etc.

Organisation

Communication, formation, 
planification de la tâche, non-

conformité législative, etc.



  

Chapitre 5 EN VIGUEUR : 2016-04-12 RÉVISION : 

 
12 

 

 

L’analyse 

 

Cette seconde étape permet de répondre essentiellement à trois (3) questions en vue de déterminer 

les solutions envisageables. 

 

 Quels sont les faits anormaux ? 

 Qu’est-ce qui a causé la présence des faits anormaux (causes immédiates)? 

 Qu’est-ce qui a contribué à la présence des faits anormaux (causes contributives)? 

 Quelle est la situation souhaitée? 

 

Des réponses qui émaneront, la personne responsable de l’analyse sera en mesure de dégager les 

causes directes et les causes contributives de l’événement et les correctifs pour chacune d’elles.  

 

Causes immédiates (directes) 

Faits anormaux étant à la base de la survenance de l’accident (ayant déclenché l’accident). Il s’agit très 

souvent des éléments qui nécessitent une intervention immédiate (Ex. : Le véhicule ambulancier ne 

s’est pas arrêté alors que j’ai appuyé sur la pédale de frein). 

 

Causes fondamentales (indirectes) 

Causes ayant contribuées à la survenance de l’accident. Elles sont résolues par des mesures qui 

nécessitent très souvent une plus grande planification (Ex. : Le véhicule ambulancier ne s’est pas arrêté 

alors que j’ai appuyé sur la pédale de frein parce que la chaussée était mouillée et que ma vitesse était 

inadéquate). 

 

Le rapport EAA 

 

Le rapport d’enquête et d’analyse est donc l’outil de prédilection afin de réaliser cet exercice. Vous 

trouverez d’ailleurs, à la page suivante, un exemplaire de ce document.  

 

Lorsque survient un incident du travail, soit un événement qui aurait pu causer une blessure, le 

travailleur devra compléter le Rapport d’incident du travail.  

 

Dans le cas d’un accident du travail, soit un événement où les circonstances correspondent à celles 

précédemment énoncées, le superviseur aux opérations débutera le processus d’EAA en utilisant le 

formulaire Rapport d’enquête et d’analyse d’accidents du travail. 
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La dernière section du rapport, comportant un Plan d’actions correctives sera transmis au Comité SST 

qui aura le mandat d’évaluer l’efficacité de la démarche entreprise.  
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Programme 

D’INSPECTION EN MILIEU DE TRAVAIL 
Le programme d’inspection en milieu de travail permet notamment de faire des vérifications 

d’éléments précis et de constater des anomalies par rapport aux standards établis à l’entreprise. 

Bien qu’il existe divers types d’inspection en milieu de travail, nous souhaitons s’assurer que notre 

programme couvre des sources de dangers significatifs.  

 

À titre indicatif, voici quelques types d’inspection et un exemple pour chacun d’eux : 

 

Par établissements 

 Générale Spécifique 

Avec thème 
Inspection de l’aménagement 
des lieux de travail 

Inspection des équipements de 
prévention incendie 

Sans thème 
Inspection globale au sein d’une 
entreprise 

Inspection du département 
administratif 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De façon prioritaire, CAMBI 

souhaite déployer son Programme 

en milieu de travail à travers tous 

ses points de services. Ainsi, nous 

aborderons les deux thèmes 

suivants : 

 

 L’inspection de 

l’aménagement des lieux de 

travail 

 

 L’inspection avant-départ 

des véhicules ambulanciers 

(véhicules lourds) 
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Programme 

D’ENTRETIEN PRÉVENTIF 
L’entretien préventif est un moyen efficace de prévenir les bris d’équipement et les blessures liées à 

leur utilisation. Ainsi, CAMBI souhaite surtout déceler les signes d’usure du matériel pouvant causer 

des atteintes graves à la santé de nos travailleurs.  

 

Sur le plan opérationnel, l’entretien préventif des équipements permet notamment : 

 

 D’éviter les interruptions et les délais dans la délivrance des services 

 Réduire les coûts liés aux bris et aux défaillances 

 Réduire le temps consacré à la gestion d’un accident de travail 

 

Entretien préventif des équipements 

 

Les fabricants d’équipements fournissent très souvent des recommandations à l’égard des vérifications 

d’usage et de l’entretien préventif. Il convient donc de se référer aux manuels du fabricant afin de 

connaître les spécificités des différents produits.  

 

Autrement, certains entretiens sont prévus par contrats de services et ainsi, CAMBI mandate une 

entreprise externe pour procéder à l’entretien d’équipement comme les systèmes de détection des 

gaz, les portes de garages et le système de ventilation de ses différents établissements.  

 

Entretien préventif des véhicules routiers 

 

Évidemment, en tant que propriétaires de véhicules lourds, CAMBI est assujetti au programme de 

vérification de la SAAQ.  
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À titre indicatif, voici les équipements actuellement visés par notre Programme d’entretien préventif. 

 

Programme d’entretien préventif 

Équipements visés Fréquence Responsable 

Véhicules ambulanciers 
 

Tous les 10 000 km ou 3 mois 
 

Services mécaniques 

Système de ventilation 
 

2 fois/année 
Directeur de 

l’approvisionnement 

Portes de garage 
 

2 fois/année 
Directeur de 

l’approvisionnement 

Système incendie 
 

1 fois/année 
Directeur de 

l’approvisionnement 

Contrôle du gaz 
 

2 fois/année 
Directeur de 

l’approvisionnement 

Chaise d’évacuation 
Achetées en 2015, devront être 

revues en 2017. 
Directeur de 

l’approvisionnement 

Civière 
Achetées en 2014 et 2015, 

seront révisées fin 2016 et 2017 
Directeur de 

l’approvisionnement 
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Lorsque les mesures correctives et préventives sont mises en places et que des moyens de contrôle 

nous permettent d’en vérifier l’application, il suffit alors d’évaluer les résultats obtenus. C’est en se 

fixant des objectifs clairs et en se dotant d’indicateurs de performance que CAMBI est en mesure 

d’évaluer l’efficacité de son Programme de prévention.  

 

Ainsi, chacune des mesures se doit de démontrer une certaine efficacité. Autrement, nous devrons 

opter pour d’autres alternatives et ajuster nos actions. C’est en considérant les données du Tableau de 

bord et des dernières sections des Plans d’actions correctives et préventives que nous pouvons 

objectivement produire cette évaluation.  

 

 

Puisque la sélection des solutions n’est pas un processus sans risque d’erreur, il est possible que nous 

devions ajuster nos pratiques. L’important, c’est d’assurer un suivi et d’assurer l’amélioration 

continue de notre gestion de la santé et de la sécurité. 

 

Révision et ajustement 


